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Renseignements généraux
Les membres admissibles des Premières Nations, les bandes et les conseils de bande d’une réserve ontarienne doivent utiliser le formulaire de demande de remise joint pour demander la remise de la partie ontarienne de 8 % de la taxe de vente harmonisée (TVH) payée sur des biens et services admissibles achetés hors réserve. 
Acheteurs admissibles
Les membres des Premières Nations ayant un Certificat de statut d’Indien ou un document de confirmation d’inscription temporaire (remis par le gouvernement fédéral) et qui sont résidents d’un ou l’autre des territoires suivants :
•	l’Ontario,
•	le Canada et domiciliés dans la réserve d’Akwesasne.
Les bandes et les conseils de bande d’une réserve ontarienne, y compris la réserve d’Akwesasne, sont aussi admissibles.
Biens et services admissibles
Les achats sont admissibles à la remise uniquement si les biens et services admissibles sont acquis pour l’usage personnel des membres des Premières Nations ou pour l’usage exclusif d’une bande ou d’un conseil de bande d’une réserve ontarienne.
Cette remise ne doit pas être demandée si la TVH n’a pas été appliquée à l’achat en raison d’une autre remise ou exonération.
Voici des exemples d’achats qui ne sont pas admissibles à la remise :
•	Achats pour lesquels le vendeur a déjà fourni une remise
•	la majorité des formes de cannabis récréatif
•         Les chambres d’hôtel
•         Le transport en commun
•	Les billets de cinéma ou de divertissement
•         Le stationnement
•         L’essence
•	Les cours et les leçons
•         Les services d’un vétérinaire
•         Les cigarettes
•	Les coupes de cheveux
•         Les médicaments sur ordonnance
•         L’alcool
•	Les repas pris dans les restaurants
Pour des renseignements complets sur les biens et services admissibles, veuillez consulter le site Web du ministère des Finances.
Documents requis
Veuillez fournir les documents suivants avec le formulaire de Demande de remise de la partie provinciale de la taxe de vente harmonisée (TVH) de l’Ontario aux Premières Nations (page suivante) dûment rempli et signé :
•	les reçus originaux pour les biens et services admissibles indiquant la TVH payée et un des documents suivants :
•         une photocopie des deux côtés du Certificat de statut d’Indien ou du document de confirmation d’inscription temporaire (remis par le gouvernement fédéral);
•	pour les achats d’une bande ou d’un conseil de bande, une lettre de la bande ou du conseil de bande confirmant que les biens et services sont réservés à la consommation ou à l’usage exclusif de la bande ou du conseil de bande.
Dates limites pour demander la remise
Les demandes de remise de la partie ontarienne de 8 % de la TVH payée en Ontario ou sur les biens admissibles importés au Canada doivent être soumises dans les quatre ans de la date à laquelle la taxe a été payée. Les demandes de remise pour la partie provinciale de la TVH payée dans une autre province participante sur des biens admissibles rapportés en Ontario dans un délai de 30 jours doivent être soumises au plus tard un an à partir de la date à laquelle les biens sont arrivés en Ontario.
Demande de renseignements
Pour obtenir de plus amples renseignements sur cette remise ou le formulaire de demande, veuillez consulter le site Web du ministère des Finances ou téléphoner au 1-866-ONT-TAXS (1-866-668-8297).
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Avant de remplir cette demande, veuillez lire les directives et les dates limites sur la page précédente. Envoyez par la poste le formulaire rempli avec les documents à l’appui au 33, rue King O., C.P. 625, Oshawa (ON) L1H 8E9. Pour des questions, téléphonez au 1-866-668-8297.
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Renseignements de l’acheteur
Adresse postale
B. Représentants autorisés
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Représentants autorisés
Autorisez-vous une personne à agir en votre nom à l’égard de cette demande (p. ex., un représentant de votre conseil de bande local)?
Adresse postale du représentant
C. Résumé de la demande
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C
Résumé de la demande
Note : Consultez la page précédente pour connaître les documents requis et les dates limites.
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D
Virement automatique
Pour vous inscrire au virement automatique ou pour mettre à jour vos renseignements bancaires, remplissez ce qui suit et joignez un chèque annulé :
En fournissant mes renseignements bancaires, j’autorise le ministère des Finances à déposer dans le compte de banque indiqué ci-dessus tous montants qui me sont payables par le ministère pour ce programme de remise jusqu’à avis contraire de ma part.  Je comprends que la présente autorisation remplace toutes mes autorisations précédentes de virement automatique pour ce programme de remise.
E. Attestation
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E
Attestation: N’oubliez pas de signer la demande
J’atteste qu’à ma connaissance, tous les faits énoncés dans la présente demande sont justes et je comprends que ma demande peut faire l’objet d’une vérification.
Demandeur
Dirigeant ou représentant autorisé (le cas échéant)
Toute personne qui émet consciemment une déclaration fausse ou trompeuse ou qui tente d’obtenir une remise de taxe en vertu de la Loi sur la taxe de vente au détail ou ses règlements à laquelle elle n’a pas droit est coupable d’une infraction et, sur déclaration de culpabilité, est passible d’une amende minimale de 500 $ et pouvant atteindre un montant maximum équivalent au double de la remise obtenue ou  demandée ou d’une peine d’emprisonnement d’un maximum de deux ans ou les deux (Loi sur la taxe de vente au détail, paragraphe 32(5)).
Les renseignements personnels contenus dans le présent formulaire sont recueillis en vertu de la Loi sur la taxe de vente au détail et serviront à déterminer l’admissibilité à la remise. Toute question à cet égard doit être adressée au ministère des Finances à l’adresse ou au numéro de téléphone ci-dessus.
8.0.1291.1.339988.308172
Renseignements généraux : Demande de remise de la partie provinciale de la taxe de vente harmonisée (TVH) de l’Ontario aux Premières Nations
Ministère des Finances
Ministère des Finances
Ministère des Finances
Renseignements généraux : Demande de remise de la partie provinciale de la taxe de vente harmonisée (TVH) de l’Ontario aux Premières Nations
	CurrentPageNumber: 
	NumberofPages: 
	Print Form: 
	TextField1: 
	initFld: 
	Section A. Renseignements de l’acheteur. Nom de l’acheteur.: 
	Section B. Numéro de téléphone.: 
	Section B. Adresse postale du représentant. Unité.: 
	Section B. Adresse postale du représentant. Numéro.: 
	Section B. Adresse postale du représentant. Rue.: 
	Section B. Adresse postale du représentant. C.P.: 
	Section B. Adresse postale du représentant.  Ville ou village: 
	Section B. Adresse postale du représentant. Province.: 
	postalCode: 
	Section B. Représentants autorisés. Autorisez-vous une personne à agir en votre nom à l’égard de cette demande (p. ex., un représentant de votre conseil de bande local)? Oui.: 
	Section B. Autorisez-vous une personne à agir en votre nom à l’égard de cette demande (p. ex., un représentant de votre conseil de bande local)? Non.: 
	Section E. Dirigeant ou représentant autorisé (le cas échéant). Nom (en caractères d’imprimerie): 
	Section B. Conseil de bande, association, etc.: 
	Section C. Résumé de la demande. Nombre total de reçus (Maximum 100)  : 
	startDate: 
	endDate: 
	Section D. Virement automatique. Numéro de succursale (5 chiffres): 
	Section D. Numéro d’institution (3 chiffres): 
	Section D. Numéro de compte (maximum 12 chiffres): 
	Section E. Dirigeant ou représentant autorisé (le cas échéant). Titre: 
	Section E. Dirigeant ou représentant autorisé (le cas échéant). Signature.: 
	date: 
	Clear Form: 



